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Colloque d’ANAFA, Dakar le 3 octobre 1992
RE-ENRACINEMENT ET INTEGRATION SOLIDAIRE, CONDITION SINE QUA NON D’UNE PAIX VERITABLE ET D’UN DEVELOPPEMENT GENERAL ENDOGENE

Par Saliou KANDJI
Journaliste, islamologue, et spécialiste de la civilisation négro-africaine 
(Extrait de l’introduction)

En manière d’articuler ces réflexions à l’objet de nos échanges, commençons par attirer l’attention sur une nécessaire précaution langagière.

La langue française, en l’usage de laquelle nous nous complaisons, recèle des pièges qui ne sont pas que d’ordre syntaxique ou grammatical – pièges d’ordinaire faciles à déjouer. Les pièges contre lesquels je crie casse-cou sont plus difficiles à déjouer parce que plus insidieux, parce que souvent insoupçonnés. Ils sont d’ordre philosophique, idéologique, pour tout dire culturel.

En effet, il y a une manière singulièrement française d’appréhender, de comprendre et d’expliquer le réel. Une manière culturellement française de se définir, de définir et de poser l’autre par rapport et à partir du soi français. Il y a une spécifique manière euro-centriquement française de modéliser, de conceptualiser et de problématiser que l’usage de la langue nous inocule à petite dose tout le long du cycle de formation-acculturation.

Cette action systématique d’adultération culturelle et d’aliénation spirituelle du Nègre a toujours été dénoncée par les vrais patriotes, tant durant la longue période de lutte pour une véritable libération politico-culturelle, que depuis trente (30) ans d’indépendance-piège dirigée par des procurateurs ou des proconsuls déguisés en libérateurs.

Il s’y ajoute – et ce, en dépit de trois cents (300) ans de pillages économiques, et de destruction socio-culturelle, que la langue française, principal instrument de cette entreprise d’exploitation économique et de bâtardisation,  n’est encore compréhensible, à des degrés divers, qu’à 10% seulement des 8 000 000 des habitants d’un Sénégal aux limites frontalières jusqu’ici inconnues. Cela dit sur la foi des statistiques des institutions francophones (voir documents du 3ème sommet de la francophonie). Et 3% seulement de ces 10%, c’est-à-dire 24 000 personnes, concourent au partage des retombées de notre Procuratie-indépendance. Tous les autres Sénégalais sont certes des producteurs à part entière, mais vivant, quasi-exclusivement, de mendicité-charité-assistance. Et ce qui est vrai pour le Sénégal – Fils aîné de la Mère Patrie – La France, doit l’être davantage pour le reste de l’Afrique française. Cela dit en guise d’invite à une introspection profonde, pour revenir au plus vite de notre fourvoiement, nous en arrivons plus directement à l’objet de notre entretien. Toutefois, l’examen des relations intercommunautaires et interpersonnelles doit être précédé par une analyse, même sommaire, des nouvelles réalités politico-administratives, taillées hier par le colonisateur, pour les besoins de son système, et que nous avons inconsciemment dénommées nations ou Etats.
DE LA NATION

La nation es appréhendée à deux niveaux : le premier est socio-culturel, le deuxième est politico-juridique.
Au niveau socio-culturel, la nation est définie comme un groupement humain, plus ou moins fort, qui se caractérise par la conscience de son unité et la volonté de vivre en commun.

Au niveau politico-juridique, ce groupement humain doit, en outre, constituer une communauté politique, et être établie sur un territoire défini, ou un ensemble de territoires définis, et personnifiés par une autorité souveraine, légitimement constituée pour être civilisatrice, c’est-à-dire créatrice de davantage d’unité, de solidarité et de justice entre les ensembles humains qui la composent.

A la lumière de ces deux définitions de la nation, on est tenté de dire qu’aucune d’entre elles ne s’applique aux ensembles appelés ici Sénégal, ailleurs Mali, Burkina, Tchad ou autre. En effet, comment peut-on appeler « nation » un peuple sans limite territoriale connue ou reconnue et dont les valeurs de civilisation, y compris ses langues, sont en voie de dépréciation programmée et dont la langue d’acculturation n’est comprise que par moins de 10% ?

DE LA REGION
Relativement à la nation que voilà, la région serait alors cette partie du territoire national, peu ou assez étendue, possédant des caractéristiques physiques et humaines particulières qui en font une unité distincte des régions voisines.
Ici aussi, la question est de savoir, par rapport à cette définition, quelle est, au Sénégal, ou ailleurs dans les Etats anciennement français, la circonscription que ces caractéristiques physiques et humaines propres érigeraient en région distincte, par cela, de ses voisines ?

Nous avons oublié que l’entreprise coloniale n’a jamais eu pour finalité la construction de nations, mais d’en détruire, pour, à la place, asseoir des unités de domination et d’exploitation. Et c’est ainsi que, du 15ème au 18ème siècle, ce fut la traite négrière, suivie, du 18ème à la fin du 19ème, par la conquête. Et, enfin, ce fut l’exploitation systématique, qui perdure, par mercenaires, plus ou moins conscients, interposés. Rappelons-nous, pour le cas particulier du Sénégal, que, jusqu’à la mort de Lat Joor Ngooné Lattir, en octobre 1886, le Boroom Ndar (gouverneur de Saint-Louis) et ses Bordelais ne régnaient effectivement que sur Gorée et Ndakaaru (Dakar), annexée par traîtrise en 1857 ; Saint-Louis et le Waalo, annexé en 1856. A quoi s’ajoutaient quelques postes militaires placés le long d’une étroite bande côtière (Lompoul, Mbooro, Mbidiam) et quelques autres postes à Kaolack et en Casamance.

Tout le reste du Njambur, du Fuuta, du Jolof, du Kajor, du Baol, du Siin et du Saalum était demeuré hors d’atteinte. Même l’inauguration du chemin de fer Dakar-Saint-Louis en 1883 n’y avait pas apporté un changement notable.  L’occupation effective et le démembrement s’opèreront donc avec la fin de la résistance militaire. Commence alors l’action de mercenarisation des populations les unes contre les autres ; ce qui a laissé des ressentiments, pour ne pas dire des haines, des unes envers les autres. Les cadres administratifs issus de ce démembrement étaient d’exploitation, et non de développement. Et nous nous y sommes installés, depuis trente (30) ans, en ne réussissant qu’à exacerber les problèmes culturels, humains et matériels que le Maître colonisateur avait créés et entretenus en application du principe de « diviser pour régner ».
Cette exacerbation des tensions et divisions intercommunautaires s’exerce encore dans les quatre domaines les plus sensibles que sont :

1) L’Ecole,

2) L’Administration,

3) La Justice et

4) La Presse parlée et écrite.

En effet, ces quatre secteurs concourent puissamment à la formalisation, à la conceptualisation et à la diffusion de prétendues caractéristiques ethno-culturelles nègres, puisées dans les monographies établies par des commandants de cercles et autres espions-missionnaires-ethnographes pour les besoins de leur système de domination, d’exploitation et de perversion psycho-socio-culturelle du Nègre.
Les événements majeurs des dernières années nous montrent que les éléments constitutifs de l’unité et de la solidarité ethno-socio-culturelle, donc de la cohabitation pacifique, que les populations avaient réussi à asseoir entre elles sont aujourd’hui en train de voler en éclats.

En effet, des origines au 10ème siècle, les populations noires qui vivent dans les ensembles appelés aujourd’hui : Mali, Sénégal, Guinée, Gambie et au-delà, ont cohabité harmonieusement, ans le temps et dans l’espace. D’abord dans l’empire du Ghana jusqu’à sa destruction par les hordes arabo-berbères, puis sous l’empire du Mali jusqu’à sa chute. Et enfin sous le Grand Jolof et le Gaabu pour la quasi-totalité d’entre elles. Elles étaient si conscientes de leur unité, tant ontologique, ethnique que culturelle, qu’elles ont établi entre elles quatre types de parenté à effet préventif et régulateur des conflits et des tensions de toutes sortes qui pouvaient naître entre les groupes ou entre les personnes :

a) Gàmmu

b) Kal

c) Mbañ

d) Mbokk lël ou Mbokk deret
Dont on trouve les termes équivalents dans toutes les autres langues de la sous-région ouest-africaine.
a) Le Gàmmu se fonde sur l’existence de parenté mythique ou ontologique inter-ethnique impliquant l’établissement de droits et de devoirs réciproques entre deux ou plusieurs ethnies. L’exercice de ces droits obéit à des règles intangibles que les personnes appartenant aux ethnies concernées se doivent strictement d’observer. Il en est ainsi, à titre d’exemple, des Hal Pulaar, des Seereer, des Joolas qui sont des ethnies sœurs à relations pacifiques fondées sur l’égalité, la solidarité et le respect mutuel.

b) Le Kal découle d’une parenté spirituelle, directe ou indirecte, entre un certain nombre de Noms d’essence – aujourd’hui banalement appelés sant (en wolof), ou yettoode (en pulaar). La parenté qui en résulte implique les mêmes droits et devoirs que pour la parenté inter-ethnique, gàmmu. A titre d’exemple de<noms claniques spirituellement identiques, citons les Njaay, auxquels sont identifiés les Jara, les Jaata, les Konaate, Kone, Konte, etc.
Ainsi, les porteurs de ces noms claniques sont des kal des Joob, Traore, Trawale, qui sont kal par excellence des Njaay.

c) Le Mbañ : ce terme signifie étymologiquement en wolof « aversion », « répugnance ». mais, en réalité, il exprime le devoir qui m’incombe, vis-à-vis de mon mbañ, de le considérer comme mon alter ego et, partant, de m’interdire de lui nuire, sous quelque forme que ce soit, et dans quelque domaine que ce soit. D’où l’idée de sacré, de tabou (mbañ). En d’autres termes, étant donné le caractère sacré de la personne de mon mbañ, je dois tenir en aversion, à son égard, tout acte considéré par la communauté comme sacrilège, profanateur de la personne sacrée.
Le mbañ s’institue au terme d’un pacte de fraternisation établi entre deux ou plusieurs personnes qui choisissent, librement, de se cnsidérer, pour la vie – et, par delà elles, leurs descendances – comme des frères et sœurs sur tous les plans des relations interpersonnelles. Les contractants procèdent, pour l’établissement du contrat, soit publiquement, soit seulement devant l’assemblée de leurs proches ou de quelques familiers, de la façon suivante :
Chaque contractant extrait de son avant-bras droit quelques gouttes de sang, par le moyen d’une légère piqûre. Celle-ci est aussitôt humectée d’un jus antiseptique extrait du wërëk, du taba-naani ou autre. Le sang ainsi recueilli est mélangé, dans un récipient, à une petite quantité de lait de chèvre. Prenant Dieu ou les mânes des ancêtres (les pangool) pour témoins, chacun des contractants, à tour de rôle, s’engage, par un serment solennel, à prendre l’autre ou les autres comme des frères et sœurs et énonce, en même temps, les conditions du pacte. Après quoi, il absorbe une partie du breuvage.

Telle est l’alliance la plus étroite que deux personnes ou plus pouvaient contracter. Une telle alliance peut entraîner, entre autres effets, l’impossibilité  pour l’un d’épouser les femmes de la communauté de l’autre, du moins tant qu’elles sont vierges – ou réputées telles – le premier contact sexuel devant entraîner quelque effusion de sang, ce qui serait cause de malheur pour le coupable comme pour sa parentèle. En effet, de même que les gàmmu, les kal ne doivent même pas contrarier leur homologue. Le mbañ est tenu d’observer les mêmes interdits vis-à-vis de son alter ego.
d) Le Mbokk lël. Qu’on l’appelle lël (wolof) ou ndut (seereer), ou soli (bambara), ou bukuut (joola), peu importe, puisqu’il s’agit toujours , ici et là, de ce moment essentiel pour l’homme, comme pour la femme, qui marque son passage de l’état de minorité (sociale) au statut de personne majeure et responsable. C’est pourquoi on le qualifie de « 3ème phase de l’Initiation-Formation-Intégration ».
Cette initiation a plusieurs fonctions : 
· D’abord, elle marque la fin des trois phases de la première étape des 7/14/21 ans de l’enfant. Durant cette première étape, l’enfant recevait un enseignement total gradué sur les quatre domaines suivants : 1) religieux, 2) intellectuel, 3) social, 4) professionnel.

· Ensuite, elle est la période préparatoire à l’intégration sociale de l’enfant à la communauté.

La durée de la retraite, lël, était variable selon les sociétés. Au Sénégal et en Afrique de l’Ouest en général, cela pouvait aller de un (1) à trois (3) mois, temps que les jeunes gens vivaient retirés dans un bois spécialement choisi, ou dans une concession construite de leurs propres mains à la périphérie du village (dëkk) ou de la ville (njénndi), - mais toujours à l’ouest de l’agglomération. Ils y seront sous la responsabilité d’un grand initié appelé en wolof Bootal (= responsable moral et spirituel). Il sera pour eux, à la fois, une mère et un père, puisqu’il est celui qui les porte « boot », socialement et spirituellement.

Les trois (3) premiers jours de leur circoncision, les Njulli (circoncis) les passeront en plein air, dans la cour du Bootal. Ils y passeront également les trois (3) derniers jours qui suivent la fin de la retraite et avant le retour définitif dans leurs foyers respectifs.

Ces périodes de deux séjours de trois (3) jours chacun chez le Bootal se traduisent Boof (couver en wolof). En effet, les jeunes gens, après avoir tué leur enfance (par la coupure du prépuce pour les garçons, ou d’un petit bout de la membrane supérieure du clitoris, pour les filles) entament une période de renaissance qui s’achèvera chez le Bootal au terme de la retraite. ‘Je précise ailleurs que ce système  ignorait la clitoridectomie et autre infibulation).
Les jeunes gens d’un même lël constituaient une confrérie indépendante et solidaire, mais reliée aux deux confréries immédiatement précédentes et suivantes. Ces confréries ont donc entre elles une solidarité affirmée par cette fraternité initiatique. Ces condisciples demeurent liés pour la vie, et, à travers eux, leurs familles. Ils s’appelaient Fulaani (en bambara), Séex ou Doom-Ndey (en wolof). Car ils sont nés, spirituellement, le même jour. Où que ce soit, et quelles que soient les fonctions sociales de l’un ou de l’autre, le Fulaani, Mbokk lël, est celui sur lequel on est sûr de pouvoir compter, dans l’honneur et le loyauté.
Le Soli, Lël,Dut, devant réunir tous les enfants, sans exception : de celui du chef suprême à celui du dernier artisan, il est aisé de comprendre pourquoi les notions de caste inférieure furent totalement inconnues. Tous les enfants des deux sexes participent ici à une fraternité égale ou supérieure à celle conférée par la parenté utérine ou consanguine.

Notons, pour finir ce chapitre, que le Mbokk lël, comme le Gàmmu, le Kal ou le Mbañ, est investi naturellement des fonctions de « médiateur » et de « bons offices », à chaque fois que surgit un conflit inter-ethnique, inter-clanique ou inter-confrérique. Il existait même un arbitre spécialement désigné, à l’avance, et dont les décisions étaient exécutoires.

Après les systèmes de parenté et de fraternité circulaire, avec leur fonction d eprévention et de régulation des tensions, portons notre regard sur deux aspects essentiels de la civilisation négro-africaine dont la méconnaissance, ou le délaissement, participe de notre fragilisation culturelle, de notre aliénation. Il s’agit :

1) de la conception religieuse négro-africaine
2) du type d’organisation politico-administrative traditionnelle

3) du code moral négro-africain.

L’humanité négro-africaine, qui incorpore, à des degrés divers, les trois règnes : végétal, minéral et animal, comprend :
1) Les morts sanctifiés

2) Les vivants, et

3) Les « à-vivre » ou « à-naître »).

Cette humanité est régie par une croyance en un Dieu essentiellement transcendant, mais aussi Immanent par une manifestation continue et multiforme.

I.

DE LA RELIGION AFRICAINE ORIGINELLE AUX RELIGIONS POSTERIEURES D’AUJOURD’HUI

(….)
Cette initiation, c’est-à-dire cette formation intellectuelle, religieuse, sociale et professionnelle des jeunes gens, garçons et filles, était l’un des facteurs essentiels de sélection des cadres (kangam) de la société négro-africaine traditionnelle.
II.

DE L’ORGANISATION SOCIO-POLITIQUE TRADITIONNELLE

Une démocratie représentative, populaire et laïque
En Afrique africaine, le souci donné à l’éducation et à la formation professionnelle des hommes et des femmes, postulait, au premier chef, l’organisation harmonieuse des rapports entre les individus et les ensembles d’individus. Le fondement en est une démocratie représentative, populaire et laïque, partant de la cellule familiale aux instances nationales, en passant par le village et le tunnd (groupe de villages).

A. La famille

L’unité de base est la famille/ Elle se compose des :

1. Morts

2. Vivants, ascendants et descendants

3. Alliés
Elle est dirigée par un chef de famille, selon le principe de la primogéniture, complété par l’aptitude, la droiture, la loyauté et la générosité en matière domestique, religieuse et sociale. Le rôle de la femme était prééminent, notamment chez les peuples à filiation matrilinéaire.
Dans ce système, l’homme tient ses pouvoirs de représentation de son lignage maternel, qui est la source de la légitimité de tout pouvoir. Ici, l’oncle passe avant le père, l’héritage étant dévolu aux neveux – enfants de la sœur utérine – et non à la descendance directe d’un homme. Aussi, les enfants sont-ils élevés : les garçons par leurs oncles, les filles par la grand-mère ou par les tantes maternelles.

B. Le village

La deuxième unité territoriale est le village. Il est dirigé par une Assemblée villageoise constituée par les représentants de chacune des familles qui l’habitent, sans considération d’appartenance socio-culturelle ou ethnique. L’assemblée villageoise délibère sur toutes les questions d’intérêt général :
1. Terres de culture (qui sont propriété communautaire indivise, donc inaliénable),

2. Les zones de pâturage,

3. Le parcours du bétail,

4. Les voies intervillageoises,

5. Les conflits qui lui sont soumis.

Le lieu de réunion de l’Assemblée s’appelle, en wolof, non pas « arbre à palabres », mais « dat » ou « daat » (contraction de dëju atte, le lieu où l’on s’assoit pour arbitrer. L’arbitre, le juge, se dit « Ma atte » (=celui qui juge), puisqu’il est l’incarnation de Maât, que les égyptologues appellent : Déesse de la Justice et de l’Equité.

Le Daat était une grande salle construite au milieu du village. Elle était généralement circulaire et à colonnes, et soutenue au milieu par un pilier (Kent) symbolisant, à la fois : Dieu, l’Unité et la Solidarité de la communauté et, enfin, la Justice égale pour tous.
C. Le tunnd (groupe de villages)
Un groupe de villages formait, dans les mêmes conditions et pour les mêmes besoins que ceux déjà décrits, une assemblée réunissant leurs représentants élus. Le territoire de la communauté rurale – d’avant la lettre – s’appelait Tunnd (en wolof, où le mot signifie aussi : dune, élévation), Lamanaan (en pulaar), Njawriñ (en seereer) ou Kafu (en soose).
Les critères de choix des représentants, comme du chef suprême, sont ceux de l’excellence.

1. Gënëxam

2. Gënëxammee
3. Gënëmaandu
4. Gënëfegu
Est donc désigné celui qui l’emporte sur les concurrents en :

1. Connaissance

2. Discernement

3. Equité

4. Intégrité

5. Sens de la mesure

A côté de l’assemblée élue, villageoise ou intervillageoise, existe une autorité traditionnelle : le Borom dëkk (chef du village) ou Boroom Tunnd : Lamaan, Jawriñ, généralement le premier occupant. Il y a aussi le Sëriñ du village, ou du Tunnd, qui était le Grand Prêtre, chef du culte communautaire, chaque famille ayant son culte familial.

Ne pas confondre le Grand Prêtre avec le Président de la confrérie des Grands Initiés, qui était le Kaadfooré.

Samm (pasteur) de la communauté, saytukat (administrateur) des biens de tous ordres, le chef, ou le représentant, doit défendre, loyalement et équitablement, l’intégrité et la sécurité des personnes et des biens. Il sait qu’en cas de manquement ou défaillance grave, il encourt, outre le déshonneur, la condamnation et la destitution. Dans cette humanité, l’honneur passe avant les honneurs.
Tous les membres majeurs d’une communauté : famille, village, tunnd, participent de plein droit à la vie communautaire. La majorité civile s’acquiert par la sortie de la retraite initiatique, qui intervenait généralement entre 14 et 21 ans pour les garçons, et 15 et 18 ans pour les filles.

Les groupements d’intérêts particuliers : éleveurs-pasteurs, artisans, avaient droit à des représentants spécifiques, jusque y compris pour l’élection du chef suprême.
D. Le réew (pays, nation, Etat)

La réunion de l’ensemble des Tunnd forme le Réew (=pays, nation, Etat). Il a à sa tête un Ndey-ji-réew (littéralement, la mère de la nation), un Njiitu-réew (le dirigeant de la nation) ou Boppu-réew (la tête de la nation). Il est qualifié de Buur qui, comme le lui confèrent ses qualités intrinsèques, est celui qui a surclassé tous ses concourants à la charge suprême. Surclasser se dit, en wolof : buri ou burdo, en pulaar. L’autre sens de buur est : complet, parfait, achevé, moralement et physiquement s’entend.
Comme on le voit, le système socio-politique africain antérieur était loin d’être celui du droit divin ou de la naissance. Il était électif, sur la base de l’aptitude, de la loyauté, de l’abnégation et de la droiture – toutes qualités requises pour l’exercice d’une fonction de service public.
Voici la conception fondamentale négro-africaine de l’Etre et de l’Existence. C’est un humanisme intégral, fondé sur une unité essentielle vécue dans une pluralité qu’il faut, à tout moment, assumer dans une reconnaissance des différences et des spécificités (c’est notre sens de la laïcité) pour les rendre toujours concourantes et non concurrentes.

Outre la conception unitaire de Dieu et l’organisation socio-politique que voilà, le troisième pilier du triptyque sur lequel reposait la société négro-africaine est son code moral, dont le prototype est les 42 commandements du Livre des Morts des Négro-Egyptiens. Les 10 Commandements de Moise (Ancien Testament) et les 25 Commandements coraniques sont contenus, quasi-textuellement, dans les 42 Commandements négro-égyptiens, établis près de 4000 ans avant Jésus.
